
  Comité suivi DSP - 06 juin 2025 

Gestion GER 

Mme Dugast rappelle les principes du GER et son utilisation. 

La confiance en Sèché est mise à mal suite aux soucis de chaudière. Une réunion technique mensuelle 
est mise en place ( responsable services techniques CC – Récréa – Sèché). 

Un éclaircissement sur les devis est préconisé : 

1. Validation technique et établissement d’un pré-devis 
2. Validation financière sous 8 jours 
3. Devis stipulant la répartition dans le GER si nécessaire 

Récréa propose de fournir un tableau de suivi P3-GER avec les montants. 

 Sèché précise que les erreurs constatées sur les montants ou intitulés sont dues à plusieurs devis 
reportés ou en partie refusés. Beaucoup de devis ont été demandés en début de DSP, du fait de la 
situation antérieure (DSP précédente). Sèché valide la proposition de circuit « devis ». 

L’absence de montant minimum dans le GER est une volonté de l’AMO, précise Mme Dugast. 

Récréa propose de revenir vers la CC avec un tableau de répartition détaillé et un seuil d’engagement. 
Au sens de Récréa, ce sont 2 documents qui manquent au contrat. Cela permettra une gestion plus 
claire et sereine pour tous. 

M. Ricordeau précise que sur un devis GER, pas de frais de déplacement. Même si c’est un sous-traitant 
de Sèché. Ces frais ne sont pas à la charge de la CC. 

Incidents 

Un recadrage est fait sur les incidents qui ne remontent pas dans les services de la CC. 

Il est nécessaire de : 

– Savoir ce qu’il arrive 
– Comment le problème a été règlé, provisoirement ou non ? 
– Quelles mesures préventives sont mises en place pour l’avenir ? 

Bassin nordique 

Depuis fin 2024, la couverture du bassin nordique ne fonctionne plus (moteur HS, rideau thermique en 
fin de vie). Des devis ont été demandés en avril (suite à réunion technique). 

Récréa attend le devis, signale que le délai de fabrication est d’au moins 10 semaines. Ils envisagent de 
voir avec leurs fournisseurs habituels afin de trouver une solution plus rapide et sécuritaire. Ils précisent 
qu’ils ne réclameront rien en cas de consommation énergétique trop élevée. 

Le service technique de la CC va retirer le rideau et le stocker aux ateliers. 

Divers 

M. Ricordeau avertit de la fin de la tranche de travaux sur la toiture. Il ne reste que des skydômes à 
changer (en commande). 
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